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COMMUNAUTE DE COMMUNESDU PAYS DE BRISACh LOT 3 : ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR

ARTICLE 5 DOMMAGES SUBIS PAR LES ROUES

Sont pris en charge à la suite de la réalisa
pneumatiques et chambres à air :

en cas de détériorations concomitamment ou consécutivement à des dégâts à
;

quelles
repose le véhicule ;
volées avec effraction du véhicule ou du garage privé dans lequel le véhicule
est remisé.

ARTICLE 6 TRANSPORT DE BLESSES

Sont aussi assurés les dommages causés aux garnitures intérieures du véhicule et aux
vêtements du condu

ARTICLE 7 CONTENU DU VEHICULE

trouvant dans ou sur le véhicule assuré et endommagé, volé ou détruit en même temps que

ceux subis par ses salariés.

ARTICLE 8 LIMITATIONS DE GARANTIES

:

5000 pour le contenu (article 7)
pour les accessoires des véhicules 2 ou 3 roues

7 pour la signalétique
pour les frais de remorquage et/ou de levage

-3 du présent C.C.T.P seront indemnisés
sur la base de leur valeur au jour du sinistre.

ARTICLE 9 USAGE PROFESSIONNEL ET PRIVE

privé sans restriction.


